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La competence du juge administratif en matiere 

d'interpretation des conventions internationales 

Noriko OFU]I-HARAOKA 

条約の解釈に関するフランス行政裁判所裁判官の権限について

大藤紀子

伝統的に， 19世紀初頭以来の Consei1d'Etatの判例により，フランスでは，条約の解釈権は，

外務大臣に帰属するというのが原則であった。しかし， 1990年の G.I.S.T.I.判決で，その原則が覆

され，条約の解釈権は，裁判所の権限となった。伝統的な原則は，革命期以来の裁判官に対する不

信及び統治行為論がその背景となっていたが， 1946年憲法，続く 1958年憲法の規定に基づいて条約

の園内法上の地位が重要になるにつれ，判例変更の基盤が形成されつつあった。

1990年の G.I.S.T.I.判決による判例変更の直接のきっかけとなったのは， 1989年の Nico1o判決

であり，同判決により，条約の法律に対する優位が確定した。 G.I.S.T.I.判決は，法律に優位する

ことになった条約の解釈権を，条約の締結権者でもある外務大臣から裁判所に移行させることによ

り，外務大臣が条約に関する権限を排他的に行使するのを妨げ，権力のバランスを維持させる重要

な意味を持つ。

INTRODUCTION 

Le 29 juin 1990， 1e Consei1 d'Etat， statuant sur 1a requete du Groupement d'Information et de 

Soutien des Travailleurs Immigres (G.I.S.T.I.)， a rendu un arret important re1atif a l'interpreta-

(1) 
tion des conventions internationa1es. 

En effet， cet arret constitue un renversement de 1a jurisprudence traditionnelle en ce qu'i1 

donne 1a competence definitive d'interpretation au juge administratif et qu'i1 nie 1a force obliga-

toire de l'interprぬ tiondonnee par 1e Ministre. 

Key words; Interpretation des conventions internationa1es. La theorie de l'acte de gouverne-

ment. La theorie de l'“acte clair". Le droit a un proces equitab1e. L'arret Nico1o et 1a superiorite 

du traite vis-a-vis de 1a 10i posterieure. L' arret G.I.S.T.I .. 
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La competence du juge administratif en matiere d'interpretation des conventions internationales 

Pendant tres longtemps， l'interpretation des conventions internationales etait consideree com司

me une des competences exclusives du Gouvernement. Fondee sur la theorie classique de la se・

paration des pouvoirs ainsi que sur la theorie de l'acte de gouvernement， l'interpretation des 

conventions internationales relevait du seul pouvoir executif. Le juge se trouvait， dans ces con-

ditions， totalement incompetent en la matiere: il devait surseoir a statuer lorsque le sens de la 

convention etait obscure， et solliciter du Gouvernement son interpretation de la convention， la-

quelle s'imposait a lui. Certes， le Conseil d'Etat s'efforca， a plusieurs reprises， d'interpreter les 

conventions internationales en utilisant la theorie de l' acte clair. Toutefois， jusqu' a l' arret 

G.I.S.T.I. de 1990， la r色glegenerale ne changea pas reellement. 

Il est bon de rappeler a ce stade les developpements considerables qu' a connus le droit inter-

nationaL 

Depuis la fin de la seconde guerre mondiale， les conventions internationales sont devenues de 

plus en plus importantes. 

l. En premier lieu， l'objet des conventions internationales est devenu beaucoup plus large; en 

effet， les conventions internationales d'autrefois n'avaient pour objet que la regulation des rela-

tions entre Etats. Elles s'inscrivaient donc dans le cadre des relations internationales tradition-

nellement placees sous la dependance totale du pouvoir executif. Aujourd'hui， l'objet des con-

ventions internationales est tres varie， ce qui a amene certains auteurs a definir le droit interna-

tional comme etant“droit transnational": definition qui englobe“l' ensemble du droit qui re-

ρ) 
glemente les actions ou les evenements qui transcendent les fronti色resnationales.'''~1 Passant 

graduellement de la phase de l'“Etat-Gendarme" a la phase de l'''Etat-Providence''， tout comme 

les soci白色白atiques，la societe internationale se preoccupe， par exemple， de proteger la sante 

publique， de reglementer les communications， de ，developper l'education: elle poursuit ainsi des 

buts de service public. Desormais， le droit international a pour mission “non plus seulement 

d'assurer la coexistence d'entites egales et souveraines， mais aussi d'associer les Etats-et les 

autres sujets de .droit international-dans des taches communes， en vue du mieux-etre de l'ensem-

，(3) 
ble de l'humanitι 

2. En second lieu， les sujets juridiques du droit international ne sont plus seulement des Etats 

homogenes， mais sont des Etats heterogぬes，ainsi que des secteurs non etatiques (organisations 

internationales，“organisations non gouvernementaleピ， individus). 

2.1 A la suite des mouvements de decolonisation， les Etats perdirent leur homog白leitepour 

devenir het台ogenes，de nouveaux Etats sont nes et le nombre des Etats qui existent actuelle-

ment est trois fois superieur a celui de 1945. Ces nouveaux Etats se caracterisent souvent par 
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La competence du juge administratif en matiere d'interpretation des conventions internationales 

l' absence de bases cu1turelles“occidentalesぺquiprevalaient dans le passe， et par l' absence de 

stabilite politique; de cette situation naissent des probl色mesredoutables et encore mal resolus a 

I'heure actuelle， tels que l'immigration， la recherche d'une terre d'asile pour les refugies politi-

ques， etc. 

2.2 De mu1tiples acteurs de la societe internationale se presentent aujourd'hui comme sujets du 

droit international. De nombreuses organisations internationales furent creees. On peut citer a 

titre d'exemples， l'Organisation des Nations Unies (O.N.U.) et ses institutions specialisees qui 

traitent des sujets d'int紅白 g白leral:la sante publique avec l'Organisation Mondiale de la Sante 

(O.M.S.)， l'education et la culture avec l'Organisation des Nations Unies pour l'Enseignement， 

la Science et la Cu1ture (U.N.E.S.C.O.)， le transport avec I'Organisation de l'Aviation Civile In-

ternationale (O.A.C.I.)， etc. Par ailleurs， le developpement des transports et des moyens de com-

munications favorisa les contacts extra帽territoriauxentre les individus et les groupes d'indivi-

dus. 11 existe， par exemple， des reseaux economiques transnationaux， certaines solidarites syndi幽

cales ou politiques. Ce developpement favorisa egalement le deplacement des individus， en tant 

qu'immigres， refugies ou touristes. Traduisant ce changement dans la vie internationale， les con-

ventions internationales posent de plus en plus de regles interessant directement des organisa-

tions， des groupes， ou des individus， quelque soit le domaine concerne (politique， social ou 

(4) 
cu1turel).\~' C'est ainsi que de nouveaux sujets de droit international naquirent. 

3. Enfin， en dernier lieu， un grand nombre de conventions internationales， bilaterales ou mu1ti-

laterales， est conclu chaque annee. Leur mu1tiplication decoule naturellement de la diversifica-

tion des objets et des sujets des conventions internationales. Les chiffres de 1982 nous fournis-

sent une vue generale du nombre des conventions internationales en vigueur en France. Selon 

la Liste des traites et accords de la France， ouvrage publie sous 1モgidedu Ministre des Rela-

tions Exterieures， le nombre des accords liant la France a la date du ler janvier 1982， etait de: 

-3457， en ce qui concerne les accords bilateraux， 

-911， en ce qui concerne les accords mu1tilateraux， auxquels il convient d'ajouter 56 accords 

mu1tilateraux conclus par les Communautes europeennes avec des pays tiers et qui s'appliquent 

a la France. Chaque annee， environ 300 a 400 accords internationaux entrent en vigueur en 

France.(S) rance. 

Compte tenu du developpement du droit international sommairement rappele ci-dessus， les 

conventions internationales occupent aujourd'hui une position de plus en plus importante non 

seulement dans l'ordre juridique international mais aussi dans l'ordre juridique interne. Elles 

apparaissent de ce fait， comme une source essentielle du droit dans le contentieux administratif. 
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La question de 1'interpretation des conventions internationales devient dans ces conditions une 

question primordiale， car il est necessaire de determiner le sens et la portee des disposions des 

conventions internationales pour en faire une exacte application. 

Dans le premier chapitre， je m'efforcerai d'aborder l'interpretation des conventions interna-

tionales au regard du principe traditionnel de la jurisprudence administrative. Ce chapitre com-

porte tr01s sectlOns: 

1) la presentation du principe traditionnel; 

2) 1'explication des raisonnements theoriques qui niaient la competence du juge administra-

tif; 

3) la difficulte， sur un plan technique， et le recours a la theorie de l'“acte clair" 

J'exposerai， dans le seconde chapitre， l'interpretation des conventions internationales par ap-

plication de nouveau principe etabli par l' arret Q.I.S.T.1. en 1990. Ce chapitre comporte trois 

sectlOns: 

1) la conformite de ce principe avec les dispositions constitutionnelles et avec la doctrine 

‘moniste"; 

2) les principes de l'independance et de l'impartialite du juge ainsi que le droit a un proces 

equitable; 

3) le nouveau principe de la competence du juge administratif pour interpreter les conven-

tions internationales. 

CHAPITRE 1: LE PRINCIPE TRADITIONNEL: LE JUGE ADMINISTRATIF EST IN-

COMPETENT POUR INTERPRETER LES CONVENTIONS INTERNATIONALES 

SECTION 1: LE PRINCIPE TRADITIONNEL 

A) L'incompetence du juge administratif 

Jusqu'a l'arret rendu par le Conseil d'Etat le 29 Jum 1990 dans l'affaire G.1.S.T.I. le juge 

administratif se considerait toujours incompetent pour interpreter les conventions interna-

tionales. 

Ce principe d'incompetence du juge administratif constituaient un principe ancien represen-

tant une jurisprudence traditionnel1e. En effet， il remontait a une decision en date du 23 juil1et 

1823， dans l'affaire Veuve Murat， Comtesse de Lipon~ (Rec.， p. 545). Dans cette decision， le 

Conseil d'Etat affirmait que“l' application de l' acte diplomatique" et “les questions auxquelles 

peut donner lieu l'interpretation dudit acte ne peuvent etre portees devant nous， en notre Con-
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seil d'Etat par la voie contentieuse". Depuis lors， ce principe d'incompetence du juge adminis-

tratif relatif a l'interpretation des conventions internationales ne fut jamais renverse. La deci・

sion du Conseil d'Etat du 27 janvier 1989， dans l'affaire Beaumartin (Rec.， p. 35) demontrait que 

l'interpretation gouvernementale n'etait pas susceptible de discussion. 

Certes， a plusieurs reprises， le Conseil d'Etat determina le sens de stipulations conventionnel-

les sans se r訂erera aucune interpretation gouvernementale: ce fut le cas， par exemple， des 

arrets des 28 fevrier 1913， Compagnie des chemins de fer de l'Est (Rec.， p. 307)， 14 decembre 

1923， Theophilatos (Rec.， p. 860) et 31 janvier 1962， 0ffice parisien de compensation (Rec.， p. 

75). Neanmoins， ces arrets resterent isoles sans pouvoir renverser la jurisprudence traditionnel-

le. 

Cette jurisprudence traditionnelle evolua toutefois sur les deux points suivants: 

-D'une part， a partir de la decision rendue le 3 juillet 1931 (C.E.， Ass.， 3 juillet 1931， Karl et 

Toto Same， Rec.， p. 722， 8.， 1932.3.129， concl. Ettori， note Rousseau)， l'incompetence du juge 

administratif quant a l'interpretation des conventions internationales n'entraina plus directement 

le rejet de la requete. Le Conseil d'Etat precisait qu'il convenait simp1ement“de demander pre・

judiciellement au Ministre des Affaires Etrangeres l'interpretation des dispositions du Traite de 

Versailles". Cela signifiait que dor白lavant，la question de l'interpretation ne justifiait p1us 1e re-

jet des pretentions des requerants mais le renvoi prejudiciel au Gouvernement dont l'interpreta-

(6) 
tion s'imposerait au juge.¥VI Concernant cette decision， Monsieur le Commissaire du Gouverne-

ment Ettori s'expliquait ainsi:“De l'incompetence du juge au regard de l'interpretation des 

traites de droit public nait la question prejudicielle d'interpretation. Lorsqu'elle se pose， la juri-

diction saisie a l' obligation de surseoir a statuer et de demander une declaration interpretative 

円(7)
au ministre des affaires etrangeres."" I 11 justifiait cette solution par les necessites de “l'unite de 

vues indispensab1e en mati会rede politique etrang会re"，de “l' etroite dependance effective de 

problemes ext釘ieursen apparence distincts"， et de “la solidarite interne des clauses reparties 

dans les differentes decisions d'un traite" 

-D'autre part， le principe traditionnel de l'incompetence du juge administratif fut針。luepar 

la theorie de l'''acte clair". Cette theorie， qui fut employee a l'origine par les juridictions judi-

ciaires， se degagea du sens meme de l'''interpretation''. La OU il n'y a pas d'ambiguite dans le 

sens du texte， il n'y a pas lieu a interpretation， mais se pose alors la question de l' application. 

Dans l' arret Karl et T oto Same， cite ci-dessus， Monsieur le Commissaire du Gouvernement 

Ettori disait en reprenant les termes d'un arret de la Cour de Cassation du 25 juillet 1867 (8.， 

1867.1.409， Refonte Sirey; P.， 1867， 1092)， que“les juridictions…peuvent faire l' application des 
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traites aux especes， lorsque leur sens et leur port白 sontclairs et ne presentent point d'ambi-

guite" ， et que“cette r会glea inspire aussi la jurisprudence du Conseil d'Etat， dans une decision 

du 24 nov. 1884， Szaniawski (Rec. des Arrets du Cons. d'E抑止 p. 779)'¥ou"il a ete juge expresse-

ment que les traites de 1814 et de 1815 ne contenaient aucune stipulation derogatoire a des lois 

，，(8) 
internes sur les prescriptions et decheances.'"UJ Plus tard， le Conseil d'Etat reconnut explicite-

ment cette theorie dans le dispositif d'une decision JabirトDudognon，en date du ler juillet 1938 

(D.， 1939.3.9， note Lampue). 

B) La competence exclusive du Gouvernement 

La jurisprudence traditionnelle relative a l'interpretation des conventions internationales non 

seulement niait la competence du juge administratif， mais affirmait en outre la competence ex帽

clusive du Gouvernement. 

-L'interpretation fournie par le Gouvernement avait force obligatoire (C.E.， 11 juin 1920， 

Rod堕~， Rec.， p. 571; C.E.， 19 juin 1963， gωom叫pa姥g伊n問i陀ed加e白se印au眠xd'Hanω叫O

j戸ul山llet1963， Dame Keim， Rec.， p. 464; C.E.， 3 mars 1965， Wormser， R.G.D.IP.， 1965， p. 1163; 

C.E. 14 janvier 1987， Societe navale et commerciale Delmas-Vieljeux，Rι，p. 4， A.よD.A.，1987， 

p. 359; C.E.， 27 janvier 1989， !3eaumartin， R町'.， p. 35). 
(9) 

-Cette interpretation pouvait etre donn白 selonles procedures et sous les formes tres variees. 

En ce qui concerne la procedure， l'interpretation gouvernementale etait g白leralementexprimee 

a la suite du renvoi prejudiciel， demande par l'une des parties. Pourtant， l'interpretation donnee 

spontanement en dehors de toute saisine， ou celle donnee a l'occasion d'une affaire precedente 

sans proceder a un nouveau renvoi pouvait aussi lier la juridiction (C.E.， 11 juin 1920， Rod豆星空，

Rec.， p. 571; C.E.， 13 juillet 1963， Dame Keim， Rec.， p. 464; C.E.， 4 janvier 1964， Coudino， Rec.， 

p. 4; C.E.， 10 mai 1968， Aldelkader Kadour， Rec.， p. 501; C.E.， 29 mai 1968， Lancelot， Rec.， p. 

338; C.E.， 13 octobre 1978， Secretaire d'Etat aux anciens combattants c. Lokmane， Rec.， p. 365). 

Les formes pre$entees etaient divers. Les interpretations 1ivrees par des “observations" enre-

gistrees au secretariat du Contentieux (C.E.， 31 janvier 1969， Moraly et Societe Moraly， Rec.， p. 

50)， celles resultant de lettres， de depeches， ou de documents (C.E.， 12 juin 1965， Villard， Rec.， 

p. 394; C.E.， 29 mai 1968， Lancelo!' Rec.， p. 338; C.E.， 11 juin 1920， Rod虫~， Rec.， p. 571; C.E.， 

4 aout 1926， Amoudru~， Rec.， p. 846) avaient egalement force obligatoire， pourvu qu'elles expri-

massent clairement le point de vue de Gouvernement. 

- Enfin， l'autorite competente etait dans la plupart des litiges， le Ministre des Affaires 

Etrangeres (C.E.， 24 decembre 1938， CompagIli_e~e services contractuels des Messageries 
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maritimes， Rec.， p. 1154; C.E.， 10 decembre 1969， Guerin， Rec.， p. 565; C.E.， 27 fevrier 1987， 

Ministre du budget c. Nguyen Van Gia0， Rec.， p. 77). Le renvoi au Ministre des Affaires 

Etrangeres etait parfois considere comme obligatoire (C.E.， 9 novembre 1945， Societe Lanz-

France， Rec.， p. 22; C.E.， 8 juillet 1960， Societe indochinoise d' elec仕icite，Rec.， p. 458; C.E.， 27 

janvier 1989， Beaumartin， Rec.， p. 35). Pourtant， le Conseil d'Etat reconnut egalement la compe-

tence du “Gouvernement" ou celle d'autre Ministres (C.E.， Ass.， 27 mai 1955， Societe Kovit， 

R.よP.ιF.， 1985， p. 873， conc1. Laurent; C.E.， 21 janvier 1927， Commune de Lanne， D.P.， 

1929.3.49; C.E.， 13 fevrier 1963， Lallement， R.D.P.， 1963， p. 809).側

SECTION 11: LES RAISONNEMENTS CLASSIQUES 

A) La mefiance vis幽a-visdes juges dans la theorie de la separation des pouvoirs 

La question de l'attribution de la competence en matiere d'interpretation est etroitement liee a 

celle de la distribution des pouvoirs. S' agissant de l'interpretation des conventions interna-

tionales， l'attribution de la competence au pouvoir executif semble， a priori， etre une exception， 

le juge se devant en principe d'interpreter les actes normatifs qu'il va appliquer au litige dont il 

est SalS1. Ce principe d'interpretation des actes normatifs par le juge resulte de l' article 4 du 

Code civil qui stipule que“le juge qui refusera de juger， sous pretexte du silence， de l' obscurite 

ou de l'insu日isancede la loi， pourra etre pourSU1Vl comme coupable de d白 ide justice". Par 

consequent， en exercant son pouvoir judiciaire， le juge va obligatoirement interpreter les regles 

de droit. 

Neanmoins， ce principe general n'allait pas de soi a l'epoque revolutionnaire OU les revolu-

tionnaires avaient une forte defiance a l'egard de l'autorite judiciaire. Les Parlements， les Cours 

de justice de l' Ancien Regime， reagissaient non seulement comme un contre-pouvoir face a l' ab-

solutisme monarchique et contribuaient a compromettre le pouvoir royal， mais utilisaient dans le 

meme temps tout leur pouvoir pour entraver les reformes revolutionnaires， et ce afin de garder 

leurs privileges. Cet etat de fait explique l'antipathie des revolutionnaires envers tout acte poli-

tique rendu par les tribunaux. Cette antipathie s'est traduite par la loi des 16 et 24 aout 1790 

sur l' organisation judiciaire. 

1) D'une part， il fut interdit aux juges de s'immiscer dans la fonction legislative (art. 10): 

Les juges ne pouvaient par consequent ni cr伐に niinterpreter la loi (art. 12). 2) D'autre part， il 

leur fut interdit“de troubler de quelque maniere que ce soit les operations des corps administra-

。1)
tifs" (art. 13)."'" Ainsi， les tribunaux devinrent“l'ombre d'un pouvoir" dans la theorie de la sepa-

M(13) T'  rt ， 
ration des pouvoirs concue a la periode de la Revolution.¥'-4"'" En effet， il n' existait pas entre les 
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trois pouvoirs， legislatif， executif， et judiciaire， d'egalite et le “pouvoir" judiciaire voyait ses 

competences se restreindre au profit des pouvoirs legislatif et executif: en fait， il etait enti色re-

ment subordonne a ces deux autres pouvoirs; Cette position du pouvoir judiciaire etait conforme 

a la pensee de Montesquieu， qui ecrivait dans son ouvrage intitule“De 1古学ritdes lois":“des 

trois puissances dont nous avons parle， celle de juger est en quelque facon nulle" (Livre XI， 

Chapitre VI). Dans la conception revolutionnaire， il n'y avait au fond que deux pouvoirs， celui 

charge de faire la loi et celui charge de 1'appliquer， et 1'autorite judiciaire ne constituait qu'une 

branche de l' administration dans la mesure ou il appliq uait la loi. Le travail d' interpretation fut 

donc exclu de la competence du juge， auquel il fut interdit de cr飴 rla r会glede droit meme in-

(14) 
directement. 

B) La theorie de 1'acte de gouvernement 

La question de la competence du juge en matiere d'interpretation des regles de droit est en-

core plus complexe lorsqu'il s'agit de regles de droit international， car les matieres qui touchent 

aux relations internationales sont traditionnellement consid釘eescomme relevant du domaine re-

serve a la seule l' autorite administrative. 11 est bien possible de tirer l' origine de la theorie dite 

de l'“acte de gouvernement" du principe de la separation des pouvoirs tel que decrit par J ohn 

Locke， qui， dans son oeuvre “Traite du gouvernement civil"， definit quatre pouvoirs， a savoir le 

pouvoir legislatif， pouvoir executif， le pouvoir federatif et la pr釘ogative.Le pouvoir federatif 

qui nous interesse plus particulierement englobe， selon ]. Locke “les soins qu' on prend， et cer-

taine adresse dont on use pour menager les interets de 1'Etat， au regard des gens de dehors et 

des autres societes". C'est egalement le pouvoir“de la guerre et de la paix， des ligues， des 

alliances， de tous les traites qui peuvent etre faits avec toutes sortes de communautes et d'Etats" 

(l5) 
(Chapitre XII， nos. 146 et 147)."'" Ce pouvoir federatif， bien que different du pouvoir executif de 

同，
par son contenu， serait exerce par l'organe detenant le pouvoir executif."Vf L'origine de la theorie 

de 1'acte de gouvernement a 白eainsi consacree par la theorie de J ohn Locke. 

Cette theorie de 1'acte de gouvernement fut reconnue par la jurisprudence administrative sous 

la Restauration， epoque a laquel1e se forma le regime parlementaire. Compte tenu de son origine 

imperiale， les hommes sous la Restauration eprouvaient une forte mefiance vis-a-vis du Conseil 

d'Etat， dont 1'existence fut meme “menacante":“Les u1tras l'accusent d'avoir fortifie les con-

quetes de la Revoution et consolide la situation des acquereurs de biens nationaux; les Iiberaux 

，，(1司
craignent qu'il ne compromette la responsabilite ministerielle.""" Dans ce contexte， le Conseil 

d'Etat sentit la necessite d'etre mod台edans ses pretentions pour eviter d'etre supprime; C'est 
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同
ainsi que， dans le domaine contentieux， il crea la theorie restrictive de l'acte de gouvernement. 

Depuis lors， le juge administratif hesita toujours a prendre position en matiere de relations in-

ternationales. C'etait， en realite， une“auto-limitation". Le Conseil d'Etat souhaitait eviter d'in-

commoder le Gouvernement dans ses activites diplomatiques; il ne voulait pas mettre le 

Gouvernement en difficulte dans ses relations diplomatiques avec les pays etrangers， a cause de 

problemes d'interpretation de conventions internationales qui pourrait etre en contradiction avec 

，(19) 
celle du Gouvernement. C'etait“une argumentation...politique， et certainement...sincere""""'; L'at-

titude du Conseil d'Etat se justifiait en realite tout autant par la position consitutionnelle qu'il 

occupait que par l'importance des difficultes et des incertitudes du droit international lui-

《帥
meme. 

SECTION 111: LES PROBLEMES TECHNIQUES ET LE RECOURS A LA THEORIE DE L“ACTE 

CLAIR" 

A) Les problemes techniques 

i) Difficulte de l' acces aux travaux preparatoires 

a) En matiere de normes internes， lorsque le sens d'un texte est obscur et ambigu necessitant 

une interpretation， le juge se refere en premier lieu aux travaux preparatoires， c'est-a-dire， a 

l'“ensemble des activites et documents (exposes des motifs des projets ou propositions， rapports， 

discussions， etc.) qui， dans le processus d'elaboration d'un acte juridique (par ex. la loi)， ont 

precede la manifestation definitive de la volonte de son auteur et sont de nature a eclairer sa 

，(21) 
signification."'"'"' Le plus souvent， les travaux preparatoires des normes internes sont publi釘 il

est donc facile de les consulter. 

b) En revanche， dans le cas des conventions internationales， il est difficile de consulter les 

travaux preparatoires; ceux-ci resultent en effet de discussions et de negociations menees par 

des ministres et ne font g白leralementl'objet d'aucune publication. Pour connaitre la volonte de 

l'auteur d'un texte， le juge devient donc en quelque sorte dependant des informations gardees 

par le Minist会redes Affaires E trang色reset par les autres Ministeres interesses. 

Neanmoins， cette difficulte d'acces aux travaux preparatoires ne justifie pas l'incompetence du 

juge administratif relative a l'interpretation des conventions internationales. Ce phenomene s' ex幽

plique par les raisons suivantes: D'une part， les travaux preparatoires ne sont pas toujours la 

clef de l'interpretation. Meme en cas d'interpretation des normes internes， les debats par-

lementaires ne donnent parfois au juge qu'une idee confuse ou ambigue du sens d'un texte; le 

juge devra donc rechercher un moyen autre que le recours aux travaux preparatoires pour obte働
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nir une interpretation claire. La ConveI1tion de Vienne sur le droit des traites， signee le 23 mai 

1969， pose la regle g白leraled'interpretation des conventions internationales. Selon l'article 31， 

"un traite doit etre interprete de bonne foi" 1)“suivant le sens ordinaire a attribuer aux termes 

du traite dans leur contexte" (le texte， la preambule et les annexes)， et 2) "a la lumiere de son 

objet et de son but"， 3) en tenant compte aussi de tout accord， instrument et pratique ayant rap-

port au traite. Le recours aux travaux preparatoires n'est consid釘elCl q ue comme un des 

凶， .“  “moyens complementaires d'interpretation" (art. 32).~ D'ailleurs， "on ne saurait faire etat des tra-

vaux preparatoires lorsque le texte du traite en cause est clair" et ils“ne peuvent pas aller a 

l'encontre de la lettre des traites." Ils ne peuvent pas non plus “etre evoques lorsque tous les 

，仰)
Etats parties au traite n'y ont pas participe ou lorsqu'ils sont restes secrets. 

D'autre part， de plus en plus de conventions internationales sont conclu dans le cadre d'orga-

nisations internationales dont les travaux preparatoires， sont la largement portes a la connais-

sance du public. Parfois meme des organes juridictionnels internationaux sont specialement in-

stitues pour assurer le respect des dispositions des conventions， dont la jurisprudence interpreta-

tive， parfaitement accessible aux juridictions nationales， fournit au juge national les meilleurs 

outils qui soient. S'agissant de ces conventions， il serait a la fois“logique et opportun" que le 

《凶，
juge les interprete lui・meme."'-"D'ailleurs， le Conseil d'Etat n'a jamais renvoye au Ministre une 

question d'interpretation de la Convention Europeenne des Droits de l'Homme ou d'un conven-

岡
tion de meme nature，'''' et certaines decisions proc色denta l'interpretation sans meme souligner 

que le texte de la convention est “clair": ce fut le cas de la decision Subrini rendue le 11 juillet 

1984.岡

ii) Necessite de l'interpretation commune a l'ensemble des parties contractantes: 

Les conventions internationales ne sont pas， comme les normes internes， l'oeuvre unilaterale 

d'une autorite interne， mais sont l'oeuvre commune de plusieurs Etats souverains. 11 est donc 

traditionnellement consid台ecomme necessaire qu'une interpretation commune a l'ensemble des 

parties contractantes soit etablie. L'interpretation par des tribunaux nationaux ne peut avoir lieu 

dans ce cas， car elle risquerait d'etre en desaccord avec celle d'un autre Etat， et cet etat de fait 

pourrait porter atteinte a la souverainete de l'Etat etranger. Par contre， on estime que l'autorite 

gouvernementale de chaque Etat a pleine et entiere competence en mati色red'interpretation， 

parce qu' elle peut toujours contacter le Gouvernement etranger， ce qui facilite l'interpretation de 

la convention， par la voie de la negociation. 

Cet argument n'est toutefois pas assez convaincant， car， comme le disait Monsieur le Commis-

saire du Gouvernement Abraham dans l'affaire G.I.S.T.I. en 1990，“on ne voit pas que l'inter-
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pretation juridictionnelle soit vouee， par nature， a etre plus souvent erronee que l'interpretation 

ministerielle." En effet， les interpretations gouvernementales sont elle-memes souvent incer-

taines et contradictoires.~司

iii) Difficulte d' ordre terminologique: 

Les termes employes dans une convention internationale n'ont pas necessairement le meme 

sens dans chaque langue. Cela resulte de la difference du systeme juridique de chaque pays COn幽

tractant qui a elabore la convention. Il existe donc des “pieges" terminologiques quand il s'agit 

d'interpreter des conventions internationales auxquelles le juge national est moins accoutume 

que l'autorite gouvernementale， qui en est l'auteur. 

Ce n' est qu'une question d'habitude: plus le juge interpretera les conventions internationales， 

plus il sera capable de saisir le sens adequat des termes utilises dans ces dernieres. Ce 

phenomene de “polysemie" se retrouve dans l'ordre juridique interne. Il n'est pas exceptionnel 

que l'on trouve meme dans les normes internes， plusieurs definitions pour une meme expression， 

employee dans des contextes dif白rents.岡

B) Le recours a la theorie de l'“acte clair" 

Soit pour des raisons theoriques， ou plutot de “politique-jurisprudentielle"， soit pour des 

raisons de difficultes techniques， comme nous venons de le voir， le juge administratif evitait， en 

principe， d'interpreter les conventions internationales. 

Or， l"'interpretation" est un acte qui consiste a discerner le veritable sens d'un texte obscur. 
倒

Autrement dit， quand le texte est net et precis， il ne fera pas l'objet d'une interpretation. C'est 

pour cela que le Conseil d'Etat， comme les tribunaux judiciaires， se disait competent pour appli-

quer directement les conventions internationales dont le sens et la port的自aientsans ambigu日e，

et ce sans les renvoyer au Gouvernement pour les faire “interpreter" 

Cette notion de l'“acte clair" fut avancee au XVIII会meSl色cle，par Vattel (1714-1767) qui 

affirma dans son traite“Le Droit des gens"， qu'il 1ピetaitpas permis“d'interpreter ce qui n'avait 

pas besoin d'interpretation" et que toute interpretation de cette sorte etait de nature a trahir la 

" / (30)" . 
pensee des auteurs du traite.'"'V! Suivant l'expression de M. Edouard Laferriere， quand il n'y a pas 

de “difficulte de nature a faire naitre Un doute dans Un esprit eclaire"， la question de l'interpreta-

側
tion ne se pose pas mais se pose celle de l'application du texte. 

Cet argument semble， a premiere vue， tellement raisonnable que la theorie de l'“acte clair" fut 

souvent app1iquee par les juridictions tant administrative que judiciaire， sans meme etre dis幽

cutee. N eanmoins， comme dit M. Dehaussy，“il est 白lInemmentraisonnable， mais... il postule 
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" ß~ comme un fait etabli， ce qui est a demontrer"."" En fait， pour savoir si le sens d'un texte est clair 

ou non， on ne peut y repondre que d'une maniere subjective; dans la plupart des cas， en effet le 

crit色reobjectif n'existe pas. D'ailleurs， c'est lorsque le sens d'un texte est litigieux que sont in-

troduites des instances. 

En effet， plusieurs juridictions disent“clair" un texte donne， et chacune d' elles lui donne un 

sens tres different. Par exemple， dans l'arret COhlトBendit(C.E.， Ass.， 22 decembre 1978， Rec. 

Leb.， p. 524)， le Conseil d'Etat declara“clair" le sens de l'article 189 alinea 3 du Traite de 

Rome， en lui donnant une signification qui differait de celle de la Cour de ]ustice des Com-

munautes europeennes. 

Il est arrive aussi que les juridictions inferieures rejettent l'interpretation d'un texte de traite 

reguli色rementdonnee par le Ministre， declarant que le texte etait“clair" et donc qu'il n'avait 

pas besoin d'interpretation. La Cour de cassation cassa plus tard ces decisions， pour n'avoir pas 

tenu compte de l'interpretation du Gouvernement et pour avoir juge sans base legale (Cass. 

crim.， 16 octobre 1958， Proc. g白1.Colmar c. Mongel uzzo， bull. crim.， 1958， p. 1118， no. 632; 

R.D.P.， 1959， p. 379). 

Il est bien douteux qu'une disposition juridique soit suffisamment“claire" au point que les 

juges puissent etre dispenses de l'interpreter. Il faut dire que， malgre son semblant de cohe-

rence， le recours a la theorie de l"'acte clair" se fondait moins sur des motifs juridiques que sur 

des motifs relevant d'une“politique jurisprudentielle". Les juges appliquaient la theorie aux 

conventions internationalespour ne pas avoir a surseoir a statuer 

CHAPITRE 11: LE NOUVEAU PRINCIPE: LE JUGE ADMINISTRATIF EST COM圃

PETENT POUR INTERPRETER LES CONVENTIONS INTERNATIONALES 

SECTION 1: LES DISPOSITIONS CONSTITUTIONNELES ET LA CONCEPTION “MONISTE" 

A) La Constit~tion de 1946 

Pour la premiere fois， les dispositions concernant la force juridique des conventions interna-

tionales apparurent dans la Constitution de 1946 en son titre IV des “Traites Diplomatiquesぺ

articles 26 et 28.倒

L' article 26 dispose que“les traites diplomatiques regulierement ratifies et publies ont force 

de loi dans le cas meme ou ils seraient contraires a des lois francaises， sans qu'il soit besoin 

pour en assurer l' application d' autres dispositions legislatives que celles qui auraient ete neces-

saires pour assurer' leur ratification." 
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L' article 28:“Les traites diplomatiques reguli色rementratifies et publies ayant une autorite 

superieure a celle des lois internes， leurs dispositions ne peuvent etre abrogees， modifiees ou 

suspendues qu'a la suite d'une denonciation reguliere， notifiee par voie diplomatique." 

Il semble qu'il y ait une contradiction entre les deux articles， du fait que le premier declare 

que les traites ont“force de loi"， tandis que le deuxi色meleur attri bue“une autorite superieure a 

celle des lois". En realite， le premier article tend plutot a declarer applicables des traites dans 

l'ordre interne et a montrer la position constitutionnelle favorable a la doctrine “moniste"， tandis 

(35) 
que le deuxieme consiste a definir la place des traites dans l'ordre hierarchique des normes. 

P ar la doctrine “moniste"， on entend ici la doctrine qui stipule que les normes internationales 

et les normes internes forment un ordre unique. Les conventions internationales existent en 

elles-memes， c'est-a-dire， sans qu'elles aient a faire l'objet d'une quelconque procedure de 

“reception"， et sont directement applicables en droit interne. 

En revanche， selon la doctrine dualiste， les normes internationales et internes sont deux 

normes radicalement opposee. Ici， les conventions internationales ne peuvent jamais etre appli-

quees directement en droit interne， mais proceder a leur“transformation" en norme de droit in-

terne (legislative ou reglementaire)， qui en reproduit le contenu ou qui s'y refere expressement， 

est obligatoire. 

L'esprit des constituants de 1946 etait assez“internationaliste" pour avoir insere les idees 

"monistes" dans la Constitution. Le 14eme alinea du Preambule de la Constitution de 1946 jus-

tifie aussi leur position. Il proclame que“la Republique francaise， fidele a ses traditions， se con-

forme aux regles du droit public international". Cette formule“aurait du etre consideree comme 

interdisant de tirer de l'article 26…toutes les deductions negatives a contrario" des idees 

‘monistes"同

B) La Constitution de 1958 

Dans la Constitution de 1958， le principe ne changea pas fondamentalement de celui de 1946. 

Il fut exprime simplement cette fois dans un seul article， article 55， qui dispose que“les traites 

et accords regulierement ratifies ou approuves ont， des leur publication， une autorite superieure 

a celle des lois， sous reserve， pour chaque accord ou traite， de son application par l' autre par-

tie." 

Il est peut-etre vrai que la Constitution de 1958 est moins“internationaliste" que celle de 

1946， puisque l' article 55 ajoute la reserve de la reciprocite pour l' application des conventions 

internationales. Cependant， l'inspiration“moniste" est aussi claire dans cet article que dans 
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l' article 26 de la Constitution de 1946， et d' ailleurs， aucune disposition n' exclut le maintien en 

vigueur de l'alinea 14 du Preambule de la Constitution de 1946 auquelle Preambule de la Con-

stitution de 1958 renvoit pour la definition des Droits de l'Homme et des principes de la souve-

s7) 
rainete nationale. 

_ Si l'esprIt de la doctrine "dua1iste" n'est pas totalement exclu de la Constitution de 1958， non 

seulement les textes constitutionnels ne l'enoncent nulle part explicitement， mais au contraire， 

raboutissement logique de ces textes est beaucoup plus favorable a la construction “moniste'¥ 

D'ailleurs， d'un point de vue historique， a une epoque OU les traites portent non seulement sur 

les guerres， les alliances， les douanes， les ambassades et les consulats， etc， mais portent egale-

ment sur “le droit uniforme， sur les 1ibertes et droits de l'homme， sur l'organisation interna-

tionale et les interets sociaux les plus divers， depuis la cu1ture jusqu'a la sante publique"， le 

~9) 
syst色me"dualiste ne se satisfait plus a lui-meme et la solution “moniste" reste necessaire. 

S'il en est ainsi， pourquoi songe-t-on alors a chercher des solutions “dualiste" a l'interpreta-

tion des conventions internationales? En d'autres termes， pourquoi le principe traditionnel de 

l'incompetence du juge administratif， quant a l'interpretation des conventions internationales， 

releve-t-il de la logique "dualiste" et pourquoi ne se conforme-t-il pas a la logique“moniste"? 

En effet， le principe de l'incompetence du juge， se fondant sur la theorie de l'acte de 

gouvernement aurait du perdre sa justification des que la Constitution exigea que les regles 

d'origine internationale l'emportassent， des leur publication， sur les lois internes， car l'acte de 

gouvernement se definit comme celui dont le juge administratif s'interdit de controler la legalite 

ou la constitutionnalite， puisqu'il se rattache a des relations internationales: cette definition est 

tout a fait incompatible avec le principe “moniste" qui exige que les conventions internationales 

soient directement introduites dans l'ordre juridique interne sous la condition necessaire et suf-

fisante de leur publication. En tant qu'introduites en normes internes， le juge doit avoir compe-

tence pleine et entiere pour les interp同ter.Sous le regime“moniste"， l'interpretation des con-

ventions internationales doit se presenter exactement comme la question de l'interpretation des 

normes mternes. 

SECTION 11: L'INDEPENDANCE DU JUGE ET LE DROIT A UN PROCES EQUITABLE 

A) L'independance et l'impartia1ite du juge administratif 

L'independance et l'impartialite du juge sont des principes enonces a l'article 6 de la Conven-

tion Europeenne des Droits de l'Homme:“toute personne a droit a ce que sa cause soit entendue 

equitablement， publiquement et dans un delai raisonnable， par un tribunal independant et impar-
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tial， etabli par la loi， qui decidera， soit des contestations sur ses droits et obligations de carac-

tere civil， soit du bien-fonde de toute accusation en mati色repenale dirigee contre elle." 

En ce qui concerne l'independance de la juridiction administrative， alors que l'artic1e 64 de la 

品。
presente Constitution n'englobe que des juridictions judiciaires，，"Vi le Conseil Constitutionnel， 

dans sa decision du 22 juillet 1980， a consacre l'existence d'un principe fondamental reconnu 

par les lois de la Republique， au sein de la loi du 24 mai 1872: le principe constitutionnel de 

，制
“l'independance de la juridiction administrative 

Qu' entend-t引 1 par l'independance du juge? Sur ce point， M. Mangin affirme que“c'est la 

1iberte que doit avoir tout magistrat vis-a-vis de qui que soit， quand il dit le droit; sa decision 

doit intervenir avec une liberte totale dans l'appreciation des faits qui lui sont soumis et dans 

l' application de la loi. 11 devrait pouvoir se degager de tout ce qui risquerait d'influer sur cette 

decision: pouvoirs politiques， executif et legislatif， puissances economiques et financi会res，opi-

nion publique， ecoles philosophiques， pouvoirs spirituels， c1asses sociales， idees et sentiments 

官，，~~
personnels. 

Dans ce sens， le systeme traditionnel du renvoi au Gouvernement pour l'interpretation des 

conventions internationales allait manifestement a l'encontre du principe de l'independance du 

juge: il allait egalement a l'encontre de l'artic1e 6 de la Convention Europeenne des Droits de 

l宜omme，ainsi que de l' artic1e 64 de la Constitution et le principe fondamental reconnu par les 

lois de la Republique. Le systeme du renvoi au Gouvernement favorisait extremement ce der-

nier， surtout lorsqu'il etait mis en cause， en lui laissant degager lui回memele sens des textes des 

conventions internationales duquel dependait souvent la solution du litige. Le principe tradi-

tionnel et le systeme du renvoi au Gouvernement pour l'interpretation des conventions interna-

tionales permettaient ainsi au Gouvernement de se presenter dans le litige a la fois comme "juge 

et partie" 

L'impartialite du juge est aussi exigee par l'artic1e 6 de la Convention Europeenne des Droits 

de l'Homme， precite. La jurisprudence de la Commission et de la Cour Europeenne des Droits 

de l'Homme developpe la notion de “l'egalite des armes" entre les parties au proces comprise 

幅鵡4
comme le droit a un“proces equitable" (fair仕ial).

L'egalite des armes n'est pas non plus toujours assuree lorsque le Gouvernement est a la fois 

"juge et partie". Comme le dit M. le Commissaire du Gouvernement dans l'affaire G.I.S.T.I. une 

partie ne doit pas etre“desavantagee par rapport a l'autre quant a sa possibilite de faire valoir 

ses pretentions devant le juge. Cette ega1ite est rompue lorsque， par le biais de l'interpretation 

du traite， c'est l'Etat defendeur qui possede la c1e de la solution." 
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B) Le droit a un proces equitab1e 

“Le juge qui refusera de juger， sous pretexte du si1ence， de 1'obscurite ou de 1'insufissance de 

1a 10i， pourra etre poursuivi comme coupab1e de deni de justice": C' est 1a reg1e白lOnceedans 

l' article 4 du Code civil. Il resulte de cet article， comme de l' article 6 de 1a Convention 

Europeenne des Droits de I'Homme， precitとquechacune a le droit a un proc会sequitab1e et que 

le juge ne doit pas renoncer a l'interpretation des conventions internationa1es， a p1us forte 

raison si c' est une autorite non引uidictionnel1equi 1es interpretera a la p1ace du juge. Donc 1'in-

terpretation des conventions internationa1es est， en reg1e genera1e， non seu1ement de 1a compe-

tence legitime du juge administratif， mais elle ne peut etre confiee a aucune autorite gouver-

nementa1e， car celle-ci n' a pas 1e droit de rendre 1a justice. 

D' ailleurs， l'utilisation frequente de l'irrecevabilite fondee sur la notion d' acte de gouverne-

ment en matiらrediplomatique ou sur une raison quelconque produira une mefiance vis-a-vis du 

，将司
juge，“soupconne de camoufler sa demission en face de la raison d'Etat". 

La situation devient plus compliquee lorsque 1es requerants deboutes sont des etrangers et 

qu'ils essaient d'obtenir 1a protection diplomatique de leur Gouvernement en invoquant le deni 

品。
de justice."V' L'irrecevabilite d'une contestation sur l'interpretation donnee a une convention in-

， 制
ternationa1e par le Ministre en sera une bonne cause. 

Or， la protection des droits de l' etranger se realise par 1a coordination entre 1es voies 

nationales et 1es voies internationales， c'est-a-dire que la protection diplomatique ne peut etre 

exercee qu' apres avoir epuise prealab1ement les voies de recour.s nationa1es. Pourtant， dans 1e 

cas ou les juges nationaux sont， en regle generale， incompetents pour trancher un litige relatif a 

des conventions internationales， les voies de la protection diplomatique deviendront plus impor-

tantes en raison de 1eur efficacite re1ative. 

Du temps OU 1es conventions internationales n'apparaissaient que tres rarement devant 1es tri-

bunaux nationaux comme une source de droit， le recours aux voies internationales de la protec-

tion dip10matique ne sou1eva aucune objection. Par contre， aujourd'hui， 1es instances relatives a 

des conventions internationales sont introduites d'une mani色retellement frequente que les res-

trictions etendues de la competence du juge national vis-a-vis des conventions internationa1es 

凶
pourraient“declasser" la fonction du juge et sa“dignite" pourrait en souffrir. 

SECTION 111: LE PRINCIPE POSE PARし'ARRETG.I.S.T.I. 

A) L'influence de l'arret Nicolo 

L'importance de l'arret担竺10(C.E.， Ass.， 20 octobre 1989，担竺10，Rec.， p. 190， concl. Fryd・
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man， J.CP， 1989.2.21371， etc.) consiste dans le fait que le Conseil d'Etat ecarta l'application 

d'une loi incompatible avec une convention internationale， bien que la loi fut posterieure. L'ar-

ret Nicolo marque ainsi une etape nouvelle de la jurisprudence du Conseil d'Etat dans la mesure 

ou celui-ci rompit avec sa jurisprudence anterieure dans laquelle il consid紅白tque la loi pos-

terieure prevalait en cas de conflit avec la convention internationale. 

Meme avant l'apparition de l'arret Nicolo， le Gouvernement exercait deja une grande autorite 

reconnue par la jurisprudence traditionnelle. Il pouvait determiner discretionnairement le sens 

des conventions internationales et donc avait la possibilite d'etablir une regle qui aurait la pri-

maute non seulement sur les actes administratifs mais aussi sur les lois anterieures. Cette auto-

rite du Gouvernement devint d'autant plus importante que les litiges demanderent de plus en 

plus souvent l'application des conventions internationales， et que chaque fois， se posait la ques-

tion de 1'interpretation， dont dependait souvent l'issue du litige. L'interpretation du Gouverne-

ment ne pouvait prevaloir toutefois sur les lois promulguees apres la conclusion des conven-

同
tions internationales. 

A partir de 1'arret Nicolo， l'interpretation gouvernementale l'emportait aussi sur les lois pos-

， I5Q 
terieures. Le Gouvernement avait ainsi "la faculte de mettre le legislateur en echec". 

B) Le principe pose par l'arret G.I.S.T.I. 

Face au nouveau statut des conventions internationales par rapport aux normes juridiques in-

ternes， determine par l' arret Nicolo， le Conseil d'Etat dut abandonner sa jurisprudence tradition-

nelle aux fins de reetablir l'equilibre des pouvoirs concernant les relations internationales. 

Le 29 juin 1990， le Conseil d'Etat renversa la jurisprudence traditionnelle relative a l'inter-

pretation des conventions internationales en rendant l'arret G.I.S.T.I.. Il s' agissait de l'inter-

pretation d'un avenant et du protocole du 22 decembre 1985 (J.O.， 8 mars 1986)， qui modifi色rent

lesstipulations des Accords d'Evian du 19 mars 1962 et de l'accord du 27 decembre 1968 (].O.， 

22 mars 1969)， concernant le droit d'entree et de sejours des Algeriens en France. Le Ministre 

de l'Interieur et le Ministre des Affaires Sociales et de la Solidarite N ationale avaient con-

jointement donne leur interpretation de l'avenant et du protocole dans une circulaire du 14 mars 

1986. Le Conseil d'Etat， sur la requete du Groupement d'lnformation et de Soutien des Travail-

leurs Immigres， annula le 24eme a1inea du paragraphe 2.2.1.2. de la circulaire attaquee， relatif 

au travail des etudiants algeriens. 11 rejeta le surplus des conclusions de la requete， tout en 

suivant les conclusions de M. le Commissaire du Gouvernement Abraham， et en interpretant lui-

meme les stipulations de l'avenant et du protocole a l'aide des textes des conventions et de leur 
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objectif ainsi que des autres moyens d'interp拍tation.Le nouveau principe concernant l'inter-

pretation des conventions internationales fut ainsi etabli et l'interpretation gouvernementale ne 

ド唱~1)
slmposera aesormals plUS au Juge. 

CONCLUSION 

Le principe de l'incompetence du juge administratif relatif a l'interpretation des conventions 

internationales， remontant a 1823， etait， en effet， un principe qui ne s'adaptait plus au develop-

pement considerable de la vie internationale contemporaine. Le statut historique du juge en 

France et la theorie de l'acte de gouvernement， qui semblaient justifier le principe d'autrefois， 

Iピetaient，en realite， qu'une raison theorique d'''auto-limitation円 dujuge. Etant donne l'impor-

tance croissante des conventions internationales dans les litiges administratifs， celui-ci dut 

abandonner une part de sa reticence en utilisant la theorie de l'、cteclair'¥Il se mit peu a peu a 

interpreter sans abandonner la jurisprudence traditionnelle. Les difficultes techniques de l'inter-

pretation n' etaient pas la vraie raison de l'incompetence du juge， mais elle se fondait sur la 

“politique jurisprudentielle" du Conseil d'Etat. 

Entre-temps， la primaute des conventions internationales et la conception “moniste" furent ex-

press白nentformulees dans les Constitutions de 1946 et de 1958; L'independance et l'impar-

tialite du juge， le droit a un proces equitable devinrent les principes inviolables de la Conven-

tion Europeenne des Droits de l'Homme. Les trois principes ne se realisaient pas tant que le 

Gouvernement apparaissait dans le litige a la fois comme "juge et partie"， en exercant la compe・

tence discretionnaire de l'interpretation. L'apparition de l'arret Nicolo souleva une question plus 

importante， car， des lors， les conventions internationales prevalurent non seulement sur les actes 

administratifs et sur les lois anterieures， mais aussi sur les lois post台ierues.Pourtant， un an 

plus tard， le Conseil d'Etat se reconnut la competence de l'interpretation des conventions inter-

nationales dans. l' arret G.I.S.T.I. et desormais， il ne fut plus lie a l'interpretation gouver-

nementale. 

Or， le principe traditionnel de l'incompetence du juge et la solution du renvoi au gouverne-

ment pour l'interpretation des conventions internationales etait une pratique particuli色reen 

France. Dans beaucoup d'autres pays， par exemple， au Benelux， en Italie， au Royaume-Uni et 

dans les Etats-Unis d'Amerique， le juge est toujours pleinement competent pour interpreter les 

conventions internationales. 

La question d'interpretation des conventions internationales par le juge ne peut pas etre 
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traitee sans qu'ait ete prise en compte la nature meme des conventions. Cela depend du role du 

pouvoir executif qui les conclut et du pouvoir legislatif qui les ratifie， en meme temps que des 

dispositions consitutionnelles concernant la force des conventions. D' autre part， le role du juge 

ne peut pas etre analyse precisement si la competence en matiere de relations internationales 

n'est pas examine en totalite. En France， les probl会mesde l'identification des conventions inter-

nationales et ceux du controle de la reciprocite d'application des conventions sont en voie d'etre 

reexamines par le Conseil d'Etat. 

En outre， la recherche sur l'interpretation des normes communautaires est un theme dont l'im-

portance devient croissante. 

(1) Les termes“conventions internationales" signifient“accords entre sujets de Droit international" 

(Gerard CORNU， Vocabulaire juridique， P.U.F.， Paris， 1990. p. 209). Dans l'argument ci-dessous， les 

normes suivantes， qui demandent des analyses particulieres， sont exclues en tant qu'objet: 1) les 

normes internationales autres que les traites et accords-la coutume et le principe de droit interna-

tional; 2) les normes communautaires dont l'interpretation est donnee prejudiciellement par la Cour 

de ]ustice des Communautes Europeennes se fondant sur l'article 177 du Traite de Rome. 

(2) Philip ]ESSUP， Transnationalla叩" Yale University Press， 1956， p. 2. "All law which regulates 

actions or events that transcend national frontiers"， cite par Dominique CARREAU， Droit interna-

tional， Pedone， 1988， p. 33. M. Carreau observe qu'une sentence arbitrale rendue entre l'Etat du 

Koweit et une compagnie petroliむeetrangere， Aminoil， officialise la terminologie lancee par Philip 

]essup. Il dit qu'“elle reconnait en effet formellement le caractere“transnational" du lien juridique 

existant a la suIte d'un contrat passe entre un Etat et une entreprise etrangere et partant du tribunal 

et de la procedure d'arbitrage." (Il s'agit de la sentence arbitrale du 24 mars 1982， reproduite au 

Clunet， 1982， p. 869 et s. avec une note de Philip Kahn， paragraphe 5.) 

(3) Prosper WEIL，“Droit international public et droit administratif"， in Melanges offerts a M le Doyen 

Louis TROTABAS， L.G.D.].， Paris， 1970， p. 514. 

(4) L'un des exemples le plus marquant est la protection des droits fondamentaux et des libertes pub-

liques (Declaration universelle des droits de l'homme de 1948). 

(5) Ministre des Relations Exterieures， Liste des traites et accords de la France en vigueur au ler janvier 

1982， par Marcel F. SURVIGUET et Denys WIBAUX， Direction des ]ournaux officiels， Paris， 

1982， cite in Droit international et droit franμis， Etude du Conseil d'Etat， N otes et Etudes 

documentaires， no. 4803， La Documentation francaise， Paris， 1986， p. 9. 

(6) Voir sur ce point， les conclusions du Commissaire du Gouvernement Abraham dans l'affaire 

G.I.S.T.1 du 29 juin 1990. Cf. C.E.， 21 janvier 1927， Commune de Lanne， Rec.， p. 80. Dans cette 

decision， le Conseil d'Etat rejeta la requete comme irrecevable， car la question de l'interpretation 

d'une convention diplomatique ne lui appartenait pas. 

(7) Il declara egalement:“nous n'avons pas sur ce point de declaration interpretative du ministre des 

affaires etrang色reset il conviendrait de surseoir a statuer si par ailleurs nous ne pouvions pas pro-

poser le rejet des requetes. Cette solution ne doit pas laisser le moindre doute. Elle est dictee par 

les regles tres nettes d'une jurisprudence ferme. ]uges， vous n'avez pas competence pour interpreter 

un traite." 

(8) Il ajoutait:“d'autre part， si les clauses sont obscures ou simplement douteuses， s'il y a lieu non 
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plus a application mais a interpretation， les juridictions cessent d'etre competentes lorsque l'inter且

pretation souleve des questions d' ordre public international. Les tribunaux， dans ce cas， sont 

astreints a se conformer a l'interpretation officielle donnee par le gouvernement francais. Les in-

terets de l'Etat signataire sont， en effet， directement affectes. Souverain dans la negociation， il le 

demeure dans l'interpretation. Votre jurisprudence (V. Cons. d'Etat， 11 juin 1920， Rodri巴 Rec.，p 

571; 4 aout 1926， Amoudruz， Ibid.， p. 846)， s'est prononcee en ce sens.... 

(9) Dans l'arret Societe navale et commerciale DelmaシVieljeux，le Conseil d'Etat dec1ara irrecevable 

un recours pour exces de pouvoir dirige contre“l'interpretation que le ministre des relations ex-

terieures donne d'actes ou d'accords diplomatiques a la demande d'une juridiction" parce qu'elle“se 

rattache aux relations internationales de la France" et qu'elle“n'est pas de nature a etre deferee a la 

juridiction administrative" 

住。 Voir:Francois SABIANI，“N ote de l' arret G.I.S.T.I.ぺ R.D.P.， 5-1990， pp. 1583-1584. 

(11) Art. 10:“Les tribunaux ne pourront prendre directement ou indirectement part a l'exercice du 

pouvoir legislatif， ni empecher ou suspendre l'execution des decrets du Corps legislatif， sanctionnes 

par le Roi， a peine de forfaiture." 

Art. 12:“Ils ne pourront point faire de reglements， mais ils s'adresseront au Corps legislatif 

toutes les fois qu'ils croiront necessaire， soit d'interpreter une loi， soit d' en faire une nouvelle." 

Art. 13:“Les fonctions judiciaires sont distinctes et demeureront toujours separees des fonctions 

administratives. Les juges ne pourront， a peine de forfaiture， troubler de quelque mani討eque ce 

soit les operations des corps administratifs， ni citer devant eux les administrateurs pour raison de 

leurs fonctions." 

(12) Bernard CHANTEBOUT， Droit constitutionnel et science polit匂ue.Armand Colin， Paris， 1988， p. 

133. 

(13) Concernant la defiance vis-a-vis de l'autorIte judiciaire， Thouret s'adressait en ces termes a l'As-

semblee Constituante le 24 mai 1790:“Si la Nation， au nom du comite charge de preparer les lois 

judiciaires， doit s'honorer de la vertu de quelques magistrats bons patriotes， une foule de faits 

malheureusement incontestables annonce que le plus grand nombre hesite encore a se montrer 

citoyens et qu'en regle general l'esprit des grandes corporations judiciaires est un esprit ennemi de 

la reg白leration.Ce qui s'est passe a Rouen， a Metz， a Toulouse，ゐ Bordeauxet surtout a Rennes en 

fournit une preuve ec1atante qui dispense d'en rapporter d'autres. Conc1uons qu'il est necessaire de 

recomposer constitutionnellement tous nos tribunaux， dont l'etat actuel est inconciliable avec l'es-

prit et les principes de notre constitution reg白紅白….Un des abus qui ont denature le pouvoir judi-

ciaire en France etait la confusion des fonctions qui lui sont propres avec les fonctions incompati-

bles et incommutables des autres pouvoirs publics. Rival du pouvoir administratif， il en troublait 

les operations， en arretait le mouvement， en inquietait les agents. Les ministres de la justice distri-

butive ne doivent point se meler de l'administration dont le soin ne leur est pas confie. Le comite a 

consigne ces principes dans les artic1es du titre premier de son projet: ils etablissent l'entiere sub-

ordination des cours de justice a la puissance legislative et separent tr会sexplicitement le pouvoir 

judiciaire du pouvoir d'administrer." Le passage est cite par ]oseph-BARTHELE乱1Y，Paul DUEZ， 

Traite de droit constitutionnel， edition de 1933， Economica， Paris， 1985， pp. 856-857. 

(14) Le “refere legislatif" fut meme institue par la loi des 27 novembre-ler decembre 1970: lorsqu'un 

desaccord s'elevait entre le tribunal de cassation et les autres tribunaux sur l'interpretation d'une 

loi， le tribunal de cassation devait soumettre le texte en cause aux Assemblees， afin qu'elles votent 

une loi interpretative. CHANTEBOUT， op. cit.， note 4. 

(仕1司

ce， est d'une grande cons句uencea un Etat; mais il est pourtant moins capable de se conformer a 
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des lois antecedentes， stables et positives， que n'est le pouvoir executif; et， par cette raison， il doit 

etre laisse a la prudence et a la sagesse de ceux qui en ont ete revetus， afin qu'ils le menagent pour 

le bien public. En effet， les lois qui concernent les sujets entre eux， etant destinees a regler leurs 

actions， doivent preceder ces actions-la: mais qu'y a-t-il主fairede semblable a l'egard des etrangers， 

sur les actions desquels on ne saurait compter ni pretendre avoir aucune juridiction? Leurs senti-

ments， leurs desseins， leurs vues， leurs interets peuvent varier; et on est oblige de laisser la plus 

grande partie de ce qu'il y a a faire aupres d'eux， a la prudence de ceux a qui l'on a remis le 

pouvoir federatif， afin qu'ils emploient ce pouvoir， et menagent les choses avec le plus de soin pour 

l'avantage de l'Etat." (Chapitre XII， no. 147) 

(16) “Car l'un et l'autre requerant， pour etre exerces， les forces de la societe， il est presque impossible 

de remettre les forces d'un Etat a differentes personnes qui ne soient pas subordonnees les unes aux 

autres. Que si le pouvoir executif， et le pouvoir federatif， sont remis entre les mains de personnes 

qui agissent sep紅白nent，les forces du corps politique seront sous de differents commendements; ce 

qui ne pourrait qu'attirer， tδt ou tard， des malheurs et la ruine a un Etat." (Ibid.， no. 148) 

仕司 BARTHELEMY et DUEZ， op. cit.， p. 677. 

(18) Ibid.， p. 864.“Les vives attaques menees sous la Restauration contre le Conseil d'Etat devaient 

aboutir de la part meme du corps administratif qui， par habilite politique se faisait modeste pour 

eviter la suppression， a une restriction notable du contentieux administratif: les cas se multiplient 

ou la matiere est decl紅白 n'etrepas contentieuse ou bien ressortir a la competence judiciaire. Et 

ainsi se preparent deux theories celebres qui vont prendre une grande place dans les doctrines du 

contentieux administratif: la theorie des actes de gouvernement (qui va se developper largement 

sous le regime d'autorie du Seconde Empire) et la theorie des actes d'autorite et de gestion...." 

(19) SABIANI， op. cit.， p. 1587. 

白0) Paul REUTER， "Le droit international et la place du juge francais dans l'ordre constitutionnel 

national"， in L 'application du droit inte門zationalpar le juge francais. Armand Colin， Paris， 1972， pp. 31 

-32. 

信1) CORNU， op. cit.， pp. 618-619. 

(22) Art. 32:“Il peut etre fait appel a des moye 
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international"， E.D. CE.， 1962， p. 27. 

(2~ Sur ce point， voir: ABRAHAM， op. cit.， pp. 90-94. 

白骨 CORNU， op. cit.， p. 440. Selon le Petit Robert， l'interpretation est une action d'expliquer， de 

donner une significance clair a une chose obscure. 

(3q Emmer VATTEL， Le droit des gens， 1758， cite par CARREAU， op. cit.， p. 489. 

側 EdouardLAFERRIERE， Traite de la juridiction administrative et des recoursωIntentieux， tome II， 

Berger-Lebrault et Cie， Paris， 1896. 

ωDEHAUSSY， dans le JC de droit international. "Les Traites (interpr白ation)"，2， 1960， cite par 

Michel STASSINOPOULOS，“Remarques sur la jurisprudence francaise relative a l'interpretation 

des traites internationaux"， R.G.D.IP.， 1969， p. 5. 

(33) Les exemples en sont beaucoup. C.E.， 23 janvier 1907， Comolet， Rec.， p. 69; C.E.， 28 fevrier 

1913， Chemins de fer de 1'Est， Rec.， p. 307; C.E.， ler juillet 1938， Jabin -DudognoI1. D.， 1939.3.9， 

note Lampue; C.E.， ler avril 1949， cassagne， Rec.， p. 160; C.E.， 5 decembre 1952， Compagnie des 

hydrocarbures， R.D.P.， 1953， p. 177 et s.， Rec.， p. 562; C.E.， 6 fevrier 1957， Soeiete La Trelonnaise， 

Rec.， p. 87; C.E.， 2 octobre 1981， Mama M'Bodj， Rec.， p. 345; C.E.， 11おvrier1983， .e.笠笠，Rec.， 

Tables， p. 582; C.E.， 21 octobre 1983， S.A. General motors France， Rec.， Tables， p. 582; C.E.， 6 

decembre 1985， Bakhti， Rι:， p. 352; C.E.， Ass.， 8 avril 1987， 1-1inistre de l'Interieur et de la Decen-

tralisation c. Peltier， Rec.， p. 128， conc1. Massot. 

倒 Leslois constitutionnel1es de 1875 ne contenaient aucune disposition relative a la force juridi-

que des conventions internatIonales. Les seules dispositions constitutionnel1es concernant les 

“traites diplomatiques" ne portaient que sur la procedure， leurs conclusions et leur ratification. 

L'article 8 indique ainsi que le President de la Republique negociait et ratifiait les traites， et que 

certains d'entre eux devaient recueillir 1'approbation parlementaire. 

(35) ABRAHAM， op. cit.， p. 75. 

(36) Andre GERVAIS，“Constatations et reflexions sur l' attitude du juge administratif francais a 

l'egard du droit international"， A.FD.I， 1965， p. 32. 

。司 LePreambule de la Constitution de 1958 dispose:“Le Peuple francais proclame solennel1ement 

son attachement aux Droits de l'Homme et aux principes de la souverainete nationale tels qu'ils 

sont definis par la Declaration de 1789， confirmee et completee par le preambule de la Constitution 

de 1946. En vertu de ces principes et de celui de la libre determination des peuples， la Republique 

offre aux territoires d'outre-mer qui manifestent la volonte d'y adherer des institutions nouvel1es 

fondees sur 1'id句1commun de liberte， d'egalite et de fraternite et concues en vue de leur evolution 

democratique." 

(3~ REUTER， op. cit.， pp. 20ー2l.“Dualismeet monisme traduisent tous deux une dose de verite his-

torique plus ou moins grande selon 1'evolution de la societe internationale. Que， au sein des 

pouvoirs publics， un seul organe， le chef de l'Etat， beneficie du contact direct avec le monde inter-

national， que ce chef d'Etat soit le mediateur unique et oblige entre l'ordre interne et 1'ordre inter-

national， que les juges nationaux ne connaissent le droit international qu'a travers des formes de 

droit national， que les traites en tant que tel ne fassent pas naitre de droits subjectifs pour les parti幽

culiers， tout cela est d'une relative verite dans une societe historique OU les traites ne portent que 

sur les guerres， les alliances， les douanes， les ambassades et les consuls， et OU la surete et le bien 

de 1'Etat obligent effectivement toutes les relations publiques avec l'ext紅白ura passer par une 

seule filiるrequi en assure le contrδle et la convenance au regard des interets g釘lerauxdu pays. 

Que les traites portent sur le droit uniforme， sur les libertes et droits de l'homme， sur l'organisation 

internationale et le 
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tδconjoints du droit conventionnel et de l'organisation internationale se constitueront des rela-

tions internationales imm付iatesqui tendront progressivement a une integration sociale qui ne se 

satisfait plus des solutions dualistes et aspire a d'autres formules plus en harmonie avec la verite." 

Ç3~ Certains auteurs affirment que“la France s'est incontestablement ralliee a la theorie moniste. Il 

n'y a， sur ce point， aucune espece d'hesitation possible depuis l'entree en vigueur de la Constitution 

du 27 octobre 1946…. Aujourd'hui， l'article 55 de la Constitution de 1958…est， lui aussi， inspire par 

la theorie moniste." (ROUGEVIN-BA VILLE， et autres， op. cit.， pp. 43-44.) 

柱。 L'article 64 de la Constitution dispose que“le President de la Republique est garant de l'in司

dependance de l'autorite judiciaire." 

色。“Ilresulte des dispositions de l'article 64 de la Constitution en ce qui concerne l'autorite judi-

ciaire et des principes fondamentaux reconnus par les lois de la Republique en ce qui concerne， de-

puis la loi du 24 mai 1872， la juridiction administrative， que l'independance des jurid~a:~i:ons est 

garantie ainsi que le caractere specifique de leurs fonctions sur lesquelles ne peuvent emp話terni le 

legislateur ni le Gouvernement" et “ainsi， il n' appartient ni a.u legislatem ni au Gou:vernemeTrt de 

censurer les decisions des juridictions， d'adresser a celles幽cides injonctions et de se substituer a 

elles dans le jugement des litiges relevant de leur competence". Decision no. 80-119 DC du 22 

juillet 1980 (Rι， p. 46; A.よD.A.，1980， p. 602; D.， 1981，よR.，p. 356， obs. L. Hamon;よc.P，

1981.2.19603， note Nguyen Quoc Vinh; Gaz. Pal.， 8-10品vrier1981， comm. ]. Y. Plouvin; Rev. 

Aゐn.，1980， p. 497， comm. ]. ]. Bienvenu et S. Rials; meme revue， 1981， p. 33， comm. M. de Vil-

liers;仇 Dec.，p. 419). 

性訪 Gilbert MANGIN， “Presentation g台leraledu Titre VIII"， in Francois LUCHAIRE， Gerard CO-

N AC (sous la direction de)， La Constitution de la R争ubliqueFrancaise， -Economica， Paris， 1987， pp. 

1133-1134. 

制 JacquesROBERT， Jean DUFFAR， Libertes publ匂ueset droits de l恥mmιMontchrestien，Paris， 

1988， p. 223; Cour Europ. des Droits de l'Homme， Neumeister， 27 juin 1968， no. 23. Voir aussi， 

Cour Europ. des Droi ts de l'Homme， 6 mai 1985， Bonisch c. Autriche， serie A， no. 92. 

位司 “Si l'impartialite se d訂initd'ordinaire par l'absence de prejuge ou de parti pris， elle peut， notam-

ment sous l'angle de l'article 6 a1. 1 de la Convention， s'apprecier de diverses maniらres.On peut 

distinguer sous ce rapport entre une demarche subjective， essayant de determiner ce que tel juge 

pensait dans son for intむieuren telle circonstance et une demarche objective amenant a rechercher 

s'il offrait des garanties suffisantes pour exclure a cet egard tout doute legitime" (Cour Europ. des 

Droi ts de l'Hom即 I悶I

包5) GERVAIS， op. cit.， p. 31. . 

包~ Ibid.， p. 30. 

包カ “Par exemple， le litige entre la France et l'Espagne franche en 1923 par une sentence arbitrale de 

M. Gustave Ador et provoque par l'impossiblite de discuter devant le juge administratif l'interpreta-

tion donnee par le Ministre des Affaires Etrang会resa la convention franco・espagnoledu 7 janvier 

1862， alors que ce Ministre n'avait fait que s'approprier une interpreta 
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France， A.JD.A.， 1968， p. 235). 

(50) Ibid. 

(51) Ibid.， p. 1591. Concernant les raisons qui ont conduit au renversement du principe， M. Sabiani 

dit que“la prise en consideration de l'article 6 de la Convention Europeenne de Sauvegarde des 

Droits de l'Homme a ete determinante" et que“le Conseil d'Etat a pris soin de mentionner la Con-

vention dans les visas de sa decision" 
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